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Bienvenue en salle d’audience A

de la cour d’appel d’Aix-en-Provence

1. Présentation de l'histoire de la cour

d’appel d’Aix-en-Provence

2. Les grandes principes du système

judiciaire français

Durée approximative de la présentation : 12 min



Deux palais, une Histoire :

Le palais Verdun 
est construit sur 

l’emplacement de 
l’ancien Palais 
des Comtes de 

Provence

(XIIe – XVIIIe siècle).

Représentation du Palais comtal puis Parlement de 
Provence tel qu'il était au XVIIIe siècle (restitution 
réalisée par Honoré Gibert au XIXe siècle)



Du Palais Comtal
au Parlement de Provence

Le Parlement de Provence est 
institué par un édit royal de 1501:
il s’agit avant tout d’une juridiction 

d’appel pour les décisions rendues 
par les tribunaux inférieurs.

Des attributions politiques et 
administratives sont aussi dévolues 

à cette institution à l’image de 
l’enregistrement des ordonnances et 

édits royaux.

Vue de la façade de l’ancien Palais des Comtes de Provence depuis 

les environs de la place des Prêcheurs



Du Palais Comtal
au Parlement de Provence

Illustration du Palais Comtal de nos jours...



Chronologie: L'avènement des 
« cours d'appel »

● XVIIIe siècle , les relations se tendent entre les parlements et le gouvernement royal

● 1771: suppression des parlements et transfert des compétences à la cour des
comptes de Provence.

● 1775 : restauration avec l’avènement de Louis XVI.

● 30 septembre 1790 : les parlements sont définitivement supprimés.

● Loi des 16-24 août 1790 : principes de gratuité et d’égalité de tous devant la justice,
de séparation entre deux ordres de juridiction, judiciaire et administratif, et de
distinction entre deux degrés de jugement, la première instance et l’appel.

● Loi du 27 ventôse an VIII (18 mars 1800) : création de 29 tribunaux d’appel

● 1804 : Napoléon Ier transforme l’appellation de ces tribunaux en « cours d’appel »



Le Palais VERDUN

● La conception du Palais Verdun a été confiée en
1784 à Claude -Nicolas LEDOUX (1736-1806).

● Il imagine 2 bâtiments contigus, l’un à vocation
judiciaire, l’autre à destination de prison (actuel
Palais Monclar transformé en site judiciaire en
1998).



Le Palais VERDUN

● Plus de 200 maisons seront détruites pour créer ce
nouvel édifice.



Le Palais VERDUN

● La révolution française interrompt les travaux au rez-de-chaussée. Ils
reprendront en 1809 mais les temps ont changé...

● L’architecte Michel Robert PENCHAUD , architecte du département
est chargé de terminer l’ouvrage en utilisant au mieux les fondations
restées à l’état de « ruines neuves » depuis 17 ans.

● La nouvelle Constitution a radicalement modifié la conception de la
justice. L'État français prône l’utilité et l’économie en matière
d’architecture publique. Les plans définitifs seront approuvés en 1823.

● Commencée en septembre 1822, la construction du Palais de justice
et des prisons d’Aix-en-Provence sera achevée en avril 1832.



Le Palais VERDUN: la salle des pas perdus

●Dans le projet Ledoux, la salle des pas perdus est conçue
comme le cœur du Palais.

●Mais à la demande du Ministre, elle est déplacée à l’avant
du bâtiment et remplacée par une cour ouverte.

● Justice sera rendue en 1860: couverte à la suite des
intempéries de cette année, la cour est transformée en salle
des pas perdus. Cette dernière réintègre alors le centre du
palais.



Le Palais VERDUN





Le Palais MONCLAR



Le Palais MONCLAR

● Des travaux d’extension
débutent en 1995 avec la
construction de nouveaux
bâtiments dans l’enceinte de la
prison, désaffectée depuis
1991.

● A nouveau, l’histoire de la
construction du palais croise
l’Histoire lorsque sont
découverts des vestiges
antiques dont une noria datant
du Xème siècle.



Le Palais MONCLAR

● L’extension de la cour, construite dans
l’enceinte de l’ancienne prison par les
architectes Jean-Loup ROUBERT et Jean-
Michel BATTESTI, est reliée au Palais
Verdun par un passage souterrain.

● Le nouvel édifice est baptisé Palais
Monclar en l’honneur de Jean-Pierre-
François RIPERT de MONCLAR, procureur
général du Parlement de Provence au
XVIIIème siècle.

● Le palais est inauguré le 23 janvier 1998
par la Ministre de la Justice de l’époque,
Elisabeth GUIGOU.



Aix-en-Provence, de nos jours

Aix-en-Provence, par Aveline,
fin XVIIe début XVIIIe



La cour d’appel aujourd’hui



Les implantations de la cour d’appel aujourd’hui

● Implantée sur trois sites, la cour d’appel demeure une institution centrale d’Aix-
en-Provence.

● Le Palais Verdun abrite les services de la première présidence, l’activité civile et
une des quatre sections de la cour d’assises.

● Le Palais Monclar accueille le parquet général et l’activité pénale de la juridiction.

● Le pôle social se trouve à Aix-La Duranne, en périphérie de la ville.

● Le service administratif interrégional judiciaire (S.A.I.J) de la cour d’appel se tient
également à Aix-La Duranne.

● C’est donc avec une assise fermement ancrée dans l’histoire que la cour d’appel
d’Aix-en-Provence continue aujourd’hui de contribuer à l’histoire judiciaire.



Importance de la cour en termes d'activité et 
d'effectifs dédiés

● 622 magistrats du siège et du parquet dans le resso rt (123 au siège et 
27 au parquet général à la cour).

●1541 fonctionnaires dans le ressort ( 211 à la cour dont 90 greffiers).

● 5445 avocats exercent dans les huit barreaux du ressort de la cour d’appel.

● 24 608 jugements ont été rendus en matière correcti onnelle en 2018 
dans le ressort, dont 5 464 par la cour d’appel.

● 81 676 jugements ont été rendus en matière civile e n 2018, dont 7 235 
par la cour d'appel.

● 140 arrêts ont été rendus par les cours d'assises de première instance en 
2018, 43 rendus par les cours d'assises en appel.



Les juridictions du ressort

- 18 tribunaux d’instance;

- 8 tribunaux de grande instance;

- 11 conseils de prud’hommes;

- 12 tribunaux de commerce.



Les tribunaux d’Aix -en-Provence
Le tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence

Entrée A, 40 boulevard Carnot

Entrée B, boulevard des Poilus



Les tribunaux d’Aix -en Provence
Le tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence

Le site « Pratési » - Impasse des frères Pratési, Jas de Bouffan



Les tribunaux d’Aix -en Provence
Le tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence

Le futur tribunal judiciaire d’Aix – Livraison prévue fin 2020



Les tribunaux d’Aix -en-Provence
Le tribunal de commerce d’Aix-en-Provence

Hôtel d’Espagnet, 38 Cours Mirabeau



Le tribunal de grande instance de Digne-les-Bains



Le tribunal de grande instance de Draguignan



Le tribunal de grande instance de Grasse



Les tribunaux de Marseille

Le tribunal de grande instance

Le tribunal d’instance



Le tribunal de grande instance de Nice



Le tribunal de grande instance de Tarascon



Le tribunal de grande instance de Toulon



Le système judiciaire français



Le système judiciaire français
●Deux degrés de juridiction : première instance et appel (la
cassation qui ne juge qu’en droit, n’est pas considérée comme un
3e degré de juridiction).

●Magistrats du siège: magistrature "assise" qui prononce les
jugements, en appliquant la loi, après avoir entendu les parties au
procès.

●Magistrats du parquet: magistrature "debout" ou ministère public
qui représente les intérêts de la société.

●Greffiers: "scribe" de la justice, assiste le magistrat, sa présence
est impérative car il est le garant de la procédure (authentification
des actes).

●Professions dites "règlementées": avocats, notaires, huissiers,
administrateurs judiciaires…

●Parties au procès : le prévenu (ou l'accusé), la partie civile
(victime/ partie civile) et le ministère public.



Catégorisation des infractions en droit pénal 
français

●3 catégories, de la moins grave à la plus grave :

●Contraventions : infractions les moins graves et les plus
fréquentes, réparties en 5 classes, qui donnent lieu à des amendes
(stationnement irrégulier d'un véhicule par exemple).

●Délits : infractions punies d’une peine d’emprisonnement
inférieure à 10 ans (harcèlement sexuel, discriminations, homicide
ou blessures involontaires par exemple).

●Crimes : infractions punies d’une peine de réclusion criminelle de
10 ans minimum. Infractions les plus graves (meurtre, viol,
terrorisme, enlèvement, etc.).



Jugement des infractions

●Contraventions : sont jugées devant le tribunal de police.

● Délits : sont jugés soit par un juge professionnel unique dans les
affaires les moins graves, soit par trois juges professionnels statuant
en collégialité. Sont jugés devant le tribunal de grande instance en
première instance et devant la cour d’appel par 3 juges, en appel.

● Crimes : sont jugés devant la cour d’assises. Il y en a une par
département. Elle est composée de trois magistrats professionnels
assistés de 6 (en première instance) ou 9 (en appel) jurés citoyens.



L’organigramme d’un tribunal de 
grande instance

Président(e)
(TGI)

Magistrats du siège

1er Vice-président
Vice-président

Juges

Directeur(trice) de greffe

Greffier / Secrétaire administratif
/Adjoint administratif/ technique

Procureur(e)
de la République

Magistrats du parquet

SIEGE PARQUET

Procureur Adjoint
1er Vice-procureur

Vice procureur
Substituts

Directeurs des services
de greffe judiciaires

Cour d'appel
Premier Président Procureur Général



L’organigramme d’une cour d'appel
Cour d’appel d’Aix- en - Provence

Premier Président

Président de chambre

Conseiller

Directeur de greffe

Directeur des services
de greffe judiciaires

Procureur Général

Avocat Général

Substitut Général

SIEGE PARQUET

Greffier / Secrétaire administratif
/Adjoint administratif

Attachés 

d’administration 

chef cabinet

Attaché 

d’administration 

chef de cabinet



Audience d’installation des nouveaux magistrats de la cour d’appel (salle A)



La cour d’assises

Salle d’assises historique du palais VERDUN

Salle d’assises du palais MONCLAR



Les rôles devant la cour d’assises

Greffier



La chambre du Conseil



La salle des pas perdus et la statue de 
Mirabeau



Tournage de la série télévisée « La stagiaire » en salle des pas perdus



La cour d’assises historique





Bonne visite !


